
Publié sur Lynxlex (https://www.lynxlex.com)

Civ. 1e, 25 nov. 2003, n° 01-11297 [Conv.
Bruxelles, art. 34]

Pourvoi n° 01-11297

Motif : "Aux termes des articles 34 et 37 des conventions tant de Bruxelles du 27 septembre 1968
que de Lugano du 16 septembre 1988, la décision d'exequatur est rendue, en première instance,
sur requête sans que la partie contre laquelle l'exécution est demandée puisse présenter d'observation,
de sorte qu'elle n'a pas à être ni entendue ni appelée à la procédure ; qu'en France, le recours est
porté devant la cour d'appel selon les règles de la procédure contradictoire, parmi lesquelles figure
l'article 915 du nouveau Code de procédure civile qui relève de la procédure ordinaire ; […] ayant
constaté que les appelantes n'avaient pas conclu dans le délai impératif de quatre mois de leur appel
pour faire valoir des griefs contre l'ordonnance, la cour d'appel a, à bon droit, dans le respect du
principe de la contradiction et des droits de la défense, fait application de l'article 954 du nouveau Code
de procédure civile pour confirmer l'ordonnance d'exequatur".
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